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L’an dernier, Guy Janvier commençait son intervention lors du débat d’orientations budgétaires par le constat suivant « la situation du département est saine, du seul point de vue financier. Elle est en revanche profondément malsaine du fait des injustices qu’au lieu de combattre, elle amplifie ». Malheureusement, un an après, ce constat est toujours le même !

Tout d’abord, dans le cadre de la décentralisation, nous vous demandons légitimement de nous communiquer le coût de ces transferts et le montant des compensations versés par L’Etat. En effet, même si notre collectivité, à la différence de la majorité des départements, ne se trouve gêner qu’à la marge par les transferts mal compensés financièrement par L’Etat, vous ne chiffrez pas ce « manque à gagner ». 

Si cette année encore, je vous cite « le département se trouve dans une situation financière saine et dégage des marges de manœuvres »,  votre politique manque toujours cruellement de volontarisme quand il s’agit de réduire les inégalités qui s’aggravent dans les Hauts-de-Seine.

A la lecture du rapport de présentation, nous avons droit en effet à un satisfecit dans lequel vous listez les actions qui, pensez-vous, symbolisent la force et la grandeur de notre département. 

Le département des Hauts-de-seine, le plus riche de France, poursuit toujours la même politique de recours minimum à l’emprunt. Ces choix budgétaires qui sont les mêmes, d’année en année, reproduisent les mêmes effets.
Votre action se cantonne trop souvent au strict minimum – je pense à la première de nos compétences, la solidarité -  que vous tentez de rééquilibrer par une communication excessive pour donner une image dynamique du 92. Les difficultés actuelles de la Maison Départementale des Personnes Handicapées illustre à merveille mon propos. Inaugurée dans la hâte et à grand renfort médiatique, elle est aujourd’hui incapable de faire face aux demandes de nos administrés par manque de moyens ! Vous vous présentez comme un bon gestionnaire qui n’augmente pas les impôts locaux, qui recourt si peu à l’emprunt. Mais c’est justement la faiblesse de nos dépenses d’investissements que nous vous reprochons.
Un recours à l’emprunt bien maîtrisé permettrait de réaliser des investissements nouveaux, de prendre des mesures justes et audacieuses pour améliorer la vie de nos concitoyens. Vous préférez mener une politique budgétaire ultra-rigoureuse qui vire à la frilosité : notre dette est aujourd’hui remboursable en six mois d’autofinancement ! Vos choix budgétaires nous empêchent de répondre aux besoins immenses d’un territoire aussi contrasté. Où est l’ambition que nous sommes en droit d’attendre du département le plus riche de France ?

C’est la préparation d’un budget vide, vide de propositions nouvelles, audacieuses, volontaristes qui prennent en compte l’évolution contrastée des Hauts-de-Seine et des difficultés sociales qui s’y accroissent. 
Vous nous parlez de « la lutte contre toutes les formes d’exclusion ». Si les intentions affichées sont nobles, au-delà des déclarations d’intention, il y a la réalité vécue par les alto séquanais. Monsieur le Président, quand vous n’êtes pas immobile, enfermé dans votre rôle de « bon gestionnaire », vous faîtes des choix empreints d’idéologie ultra-libérale que nous ne partageons pas.  

Ainsi, depuis le mois de décembre 2005, un prestataire privé gère le retour à l’emploi d’une partie des allocataires du RMI de plus de 2 ans. De mars à novembre 2006, 1685 chartres signées, 315 personnes ont retrouvé un emploi, moins de 20% des allocataires concernés par ce dispositif, et des emplois rarement pérennes, moins de 90 de ces allocataires ont signé un C.D.I ou un C.D.D. de plus de six mois. Comment pouvez-vous vous satisfaire de tels résultats même si je sais que pour l’ultra-libéral que vous êtes, un contrat à durée déterminée de trois mois est peut-être un emploi pérenne ! Monsieur le Président, tirez les conclusions de ces échecs et cessez d’engouffrer plus de la moitié des crédits destinés à l’insertion des rmistes dans des choix idéologiques aussi regrettables que coûteux. Donnez davantage de moyens aux travailleurs sociaux et aux associations d’insertion qui connaissent le terrain et accompagnent réellement et efficacement  les rmistes jusqu’à leur retour à l’emploi.

Dans le domaine de l’emploi, toujours, je ne peux que regretter qu’il n’y ait pas de mesures fortes pour aider les jeunes à trouver un premier emploi.

Même si vous vous félicitez des chiffres de l’emploi dans notre département – toutefois je vous invite à relativiser votre enthousiasmes en la matière, les deux tiers des rmistes ne sont pas inscrits comme demandeurs d’emploi -, nous le savons, l’emploi ne garantit plus ce à quoi chacun peut aspirer… en particulier il n’est plus synonyme d’accès au logement. Toute une catégorie de travailleurs pauvres sont aujourd’hui contraints de vivre dans la rue ou d’être hébergés de manière précaire. Le niveau des loyers, les garanties requises sont tels que disposer d’un logement décent est bien le premier problème de notre société et y répondre est notre premier devoir, et plus encore dans notre département où la spéculation foncière bat son plein. Si la croissance exponentielle des droits de mutation fait le bonheur de votre gestion, elle témoigne de la spéculation intense qui sévit sur le marché immobilier du 92.
Je le dis clairement, vous ne faites rien d’efficace pour que la crise du logement soit résolue dans les Hauts-de-Seine. Bien au contraire ! J’ai lu, bien sûr, votre liste de mesures glorifiant l’action du département, du prêt à taux zéro à la création de l’établissement public foncier départemental. Mais dans ce domaine-là comme dans d’autres, votre politique est faussement volontariste : pas de volonté de résorber une liste de demandeurs de logements sociaux toujours plus longue, pas de volonté d’augmenter l’offre de logements sociaux et de rééquilibrer sa répartition territoriale. Je vous rappelle que vous vous étiez engagé à financer 3300 nouveaux logements sociaux par an. Cet objectif était peu ambitieux. Trois ans après, vous n’avez toujours pas atteint ce rythme. Il faut reconnaître qu’en la matière, vos amis politiques sont toujours aussi peu enclins à faire du logement social -  il y a encore 15 villes à majorité UMP-UDF  des Hauts-de-Seine qui n’atteignent pas le seuil de 20% de logements sociaux, seuil qui, rappelons-le, n’est qu’un objectif minimum vers lequel tous les maires doivent tendre. Si la plupart des maires de ces communes se cachent derrière des problèmes de terrains disponibles et de densité de construction, je vous rappelle la position de notre groupe en faveur des opérations d’acquisition-amélioration qui peuvent permettre de jouer sur l’offre stock de logements sociaux sans nouvelle densification.

Quant à l’établissement public foncier départemental, parlons-en. Au-delà du fait, et tout le monde le sait, que la seule échelle cohérente était celle d’un établissement régional, nos craintes se vérifient. Outre votre position isolationniste, vous avez refusé, lors de la création de cet établissement, de donner clairement la priorité au logement social. Même si, lors de la première réunion, en écoutant Monsieur Boulanger, nous pouvions imaginer une évolution positive et la prise en compte des besoins colossaux en la matière. Il n’en est rien. L’agence foncière ne s’impose que 25% de logements sociaux. Et dans ces déjà modestes 25% sont incluses toutes les catégories de logements sociaux y compris l’accession sociale à la propriété ! alors même que plus de 40% s’impose, ainsi que l’ont demandé les élus de gauche au dernier conseil d’administration de l’établissement foncier. Malgré vos discours, force est de constater que le logement social n’a jamais été  une de vos priorités politiques, ni celles de vos prédécesseurs.
Toujours dans ce même rapport, vous semblez prendre en compte la préoccupation majeure de nos jeunes concitoyens : « Quel avenir vous proposez-nous ? » Effectivement, pour nous tous élus, quel que soit notre niveau de responsabilité, c’est un devoir de répondre à ceux qui feront l’avenir de notre pays. En ce qui concerne les collèges, nous vous demandons une meilleure prise en compte des disparités sociales entre les établissements du département. Le budget consacré aux collèges, et d’une manière plus générale à l’éducation, est décevant, en fonctionnement comme en investissement. Nous ne pouvons nous contenter des 100 millions d’euros inscrits pour les constructions-réhabilitations des collèges publics. Il faut revoir dans le détail les établissements à réhabiliter en urgence, ceux où les effectifs dépassent plus de 600 élèves, les collèges à construire en particulier dans les quartiers où la densification est importante …Il faut une programmation pluriannuelle qui prenne en compte les inégalités sociales de nos villes.
Je déplore également qu’aucun effort particulier ne concerne le financement des projets pédagogiques des collèges alors que dans des quartiers dits sensibles, ce sont les projets portés par les établissements scolaires qui participent souvent à l’ouverture de jeunes qui évoluent dans des milieux où la diversité fait parfois défaut. Tout à l’heure nous avons examiné le rapport sur l’environnement numérique des collèges. Nous l’avons voté mais nous avons aussi rappelé la fracture numérique qui est une réalité, en particulier dans les collèges de nos quartiers dits sensibles. Nous aimerions plus de moyens dans ces collèges car, même si le matériel que nous a présenté I. Balkany, reste le problème des enfants qui n’ont pas d’ordinateur à la maison. Et je n’oublie pas les bourses que vous avez supprimées. Parallèlement nous demandons depuis longtemps plus d’adultes dans les collèges : éducateurs, médecins et infirmières scolaires, psychologues, assistantes sociales. Bien sûr, le département n’a pas le pouvoir pour tout mais malgré tout la seule réponse que vous ayez apporté la apporté sont les policiers référents. Nos collèges sont en difficulté, pourquoi le nier ? Même si ce n’est pas le Conseil général qui est responsable, nous ne pouvons fermer les yeux devant la réaction des conseils d’administration, ces jours-ci, devant les pertes d’heures dramatiques avec pour conséquence immédiate des classes à 28 élèves en zone d’éducation prioritaires. Devant la carence de l’Etat, le Conseil général se doit d’apporter le maximum d’aides à ces collèges dans son domaine de compétences.
Toutes ces priorités qui sont les nôtres et que vous ne prenez pas compte, Monsieur le Président, montrent bien que nous sommes radicalement en opposition avec les choix que vous proposez. D’ailleurs, quelles sont vos orientations ? Pas de nouvelles actions, aucune rupture, seulement le prolongement d’une politique qui ne fait qu’accentuer les disparités d’un territoire déjà si contrasté. 
